ARRETE n° 385 CM du 4 mars 2004 relatif à la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation de dépendances du domaine public.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres ;

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté régit les conditions d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation temporaire du domaine public autres que les autorisations d’occupation destinées à l’exercice des activités de pêche et d’aquaculture.

La procédure est applicable pour les demandes portant sur le domaine public de la Polynésie française non affecté ou affecté à des services administratifs.

A.- Dépôt d’une première demande

1 - Recevabilité de la demande
Art. 2.— Les administrations compétentes pour recevoir les demandes d’autorisation d’occupation temporaire de dépendances du domaine public sont :

-
l’administration en charge des ports maritimes lorsque les demandes portent sur des emplacements du domaine public portuaire ;

-
l’administration en charge de l’équipement, lorsque les demandes portent sur des dépendances du domaine public fluvial et du domaine public routier ;

-
le service administratif affectataire lorsque la demande porte sur des dépendances du domaine public affecté ;

-
la direction des affaires foncières pour toutes les autres demandes.

Art. 3.— Toute demande d’occupation temporaire de dépendances du domaine public doit indiquer l’objet et la durée sollicitée de cette occupation.

Art. 4.— Le dossier de la demande d’occupation doit comporter les pièces suivantes :

-
les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur ou, si la demande émane d’une personne morale, les précisions suivantes : nature, dénomination, siège social et objet de la personne morale ainsi que les nom, prénoms, qualité du signataire de la demande et, le cas échéant, du ou des représentants habilités auprès de l’administration ;

-
le titre de propriété ou bail de location ou tous documents pouvant attester de droits immobiliers sur la terre attenante ;

-
les extraits d’actes d’état civil du demandeur (naissance et mariage), ou les statuts de l’organisme demandeur et les pouvoirs de son représentant ;

-
une note précisant :


- la localisation, les caractéristiques et la superficie de la dépendance publique concernée et la durée pour laquelle l’occupation est sollicitée ;


- la nature de l’activité envisagée ;

-
un extrait du plan cadastral, ou à défaut un plan de masse à l’échelle 1/1.000e présentant la dépendance publique dont l’occupation est demandée et un plan de situation ;

-
un plan de masse à l’échelle 1/500e, faisant apparaître l’emplacement des ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier prévus et une fiche descriptive de ces ouvrages, constructions et installations ;

-
un plan de délimitation du domaine public établi par l’administration en charge de l’équipement ;

-
une étude ou notice d’impact dans les cas où la règlementation en vigueur l’exige.

2 - Instruction de la demande

Art. 5.— Le dossier est instruit par la direction des affaires foncières lorsqu’il requiert la consultation de la commission du domaine public.

Dans les cas où la consultation de la commission n’est pas exigée, l’instruction du dossier est assurée par le service compétent pour recevoir la demande d’occupation.

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation d’occupation, la direction de l’équipement assure l’assistance technique dans les archipels ainsi que les visites sur site pour la constitution du dossier.

Art. 6.— Dans tous les cas, l’instruction du dossier comporte la consultation du maire de la commune. En l’absence de réponse de la part du maire dans un délai de 30 jours à compter de la date d’envoi de la lettre de demande d’avis, son avis est réputé favorable.

Le visa de la direction des affaires foncières concernant les documents constituant la partie foncière du dossier est exigé.

Art. 7.— La commission du domaine public est composée des personnalités ayant voix délibérante suivantes :

-
le ministre en charge du domaine, président ;

-
le ministre en charge de l’équipement, vice-président ;

-
le ministre en charge de l’environnement ;

-
le ministre en charge du tourisme ;

-
deux conseillers désignés par l’assemblée de Polynésie française suivant leur circonscription électorale d’origine ;

-
le maire ou le maire délégué de la commune associée du lieu concerné ;

-
le chef de la circonscription administrative territoriale concernée.

Sont également membres de la commission avec voix consultative :

-
le directeur de l’équipement ;

-
le chef du service de l’urbanisme ;

-
le directeur de l’environnement ;

-
le chef du service du tourisme ;

-
le chef du service de la pêche ;

-
le directeur des affaires foncières.

La commission se réunit pour émettre un avis consultatif.

Les membres de la commission peuvent se faire représenter par un membre de leur choix pris en son sein ou par un collaborateur de leur choix.

Un  des membres de la commission  peut donner procuration à un autre membre, dans la limite de deux procurations.

La commission ne peut délibérer que si la moitié au moins de ses membres est présente.

Si le quorum n’est pas atteint, la commission est convoquée à nouveau dans un délai de deux à dix jours.

Dans ce cas, elle délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Les avis sont pris à la majorité simple. La voix du président est prépondérante.

La commission est autorisée à surseoir à deux reprises pour le même dossier.

Le sursis à statuer doit être motivé.

Lorsqu’elle surseoit à statuer, le dossier est représenté à la commission suivante.

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction des affaires foncières.

3 - Délivrance ou refus d’autorisation

Art. 8.— Les autorisations d’occupation temporaire du domaine public, ayant fait l’objet d’une consultation de la commission du domaine public, sont accordées par arrêté pris en conseil des ministres, sur le rapport du ministre en charge du domaine.

Art. 9.— Dans les cas autres que celui cité à l’article 8, l’administration compétente pour recevoir la demande d’autorisation d’occupation est chargée de la présentation en conseil des ministres, sur le rapport du ministre concerné.

Art. 10.— Lorsque l’affectataire consent une autorisation d’occupation temporaire sur le domaine public qui lui a été affecté, le contreseing du ministre en charge des domaines est exigé sur l’arrêté en conseil des ministres.

Art. 11.— La décision d’autorisation ou le refus d’autorisation doit être notifiée par l’administration compétente pour recevoir la demande d’autorisation d’occupation.

4 - Redevances

Art. 12.— Dans le cas où ces conventions ou actes donneraient lieu à perception d’une redevance, une copie devra en être adressée à la direction des affaires foncières pour consignation à la caisse du receveur des domaines.

Art. 13.— Le montant de la redevance est fixé par le conseil des ministres, de même qu’il fixe les époques de paiement et toutes les autres conditions d’intérêt financier à appliquer, et s’il y a lieu, le montant de la caution à déposer.

Art. 14.— Les redevances sont acquittées d’avance par période annuelle à moins que l’acte d’autorisation n’en dispose autrement. La redevance est payable sans avertissement préalable à la caisse du receveur des domaines à l’échéance fixée par le titre d’occupation.

B.- Demande de renouvellement d’une autorisation

d’occupation du domaine public

Art. 15.— Toute demande de renouvellement est effectuée trois (3) mois au moins avant la date d’expiration de l’autorisation. Cette demande est adressée par simple lettre au service compétent pour recevoir la demande d’autorisation d’occupation.

La concession est renouvelable au profit de son titulaire sous réserve que ce dernier s’engage à continuer à exploiter la concession en cause dans les conditions prévues par le cahier des charges et par le présent arrêté et qu’il soit à jour  de ses redevances domaniales.

Lorsqu’il y a dépôts de demandes concurrentes pour un même emplacement, le concessionnaire sortant jouit d’un droit de priorité à l’attribution.

L’autorisation ou le refus sont délivrés et notifiés dans les conditions identiques à celles d’une première demande.

C.- Décès du titulaire d’une autorisation d’occupation

du domaine public

Art. 16.— Le décès du titulaire de l’autorisation d’occupation du domaine public doit être déclaré dans les plus brefs délais au service compétent pour recevoir la demande d’autorisation d’occupation.

Le bénéfice de l’autorisation jusqu’à la fin de la concession peut être transféré aux héritiers en ligne directe ou au conjoint suivant.

D.- Transfert de l’autorisation d’occupation

du domaine public

Art. 17.— Toute demande de transfert de l’autorisation au profit d’un ayant droit est faite par simple lettre adressée au service compétent pour recevoir la demande d’autorisation d’occupation.

Art. 18.— Le ministre des affaires foncières, du domaine, de la valorisation et de la redistribution des terres et le ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des affaires foncières,


du domaine, de la valorisation


et de la redistribution des terres,


Gaston TONGSANG.


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement, de l’urbanisme


et des ports,


Jonas TAHUAITU.

